
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 17 décembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, dix-sept décembre le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
11/12/2024 

Présents : 14 Date d’affichage : 11/12/2024 

Votants : 20 
Date de 

publication : 
11/12/2024 

 
Etaient présents : 
BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO 

Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, MARTELIN 

Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO 

Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BEKHIT Thierry, pouvoir à REIX Stéphane, BELMONTE Sophie, pouvoir à MARTELIN Yves, 

DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-MICHELIN Sophie, KJAN Sylvain, pouvoir à 

DECHANOZ Sylvie, MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, SAETERO Soledad, 

pouvoir à GRAUSI Jérôme. 

 

Étaient absents : 
AGUIAR Géraldine, HABLIZIG Karine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION 

n° 2024-079 

RESSOURCES HUMAINES 

Délibération instituant l’indemnité spéciale de fonction et 

d’engagement à la filière police municipale  
 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes 

champêtres ; 

 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

 

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des agents de police municipale ; 

 

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des directeurs de police municipale ; 



 

Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 

chefs de service de police municipale ; 

 

Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des 

cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes 

champêtres ; 

 

Vu la délibération 2011-10 en date du 9 mars 2011 instaurant le régime indemnitaire de la police 

municipale. 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 17 décembre 2024, 

 

Suite à la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue du décret 

n°2024-614, une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) peut être versée aux 

fonctionnaires relevant de ladite filière. Elle remplace le précédent régime indemnitaire composé de 

l’indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) et de l’indemnité d’administration et de technicité 

(IAT). 

Composée d’une part fixe et d’une part variable, l’ISFE s’adresse désormais à l’ensemble des 

fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale.  

 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer le cadre général de l’instauration de ce 

nouveau régime indemnitaire, dans les conditions et les limites prévues par les textes législatifs et 

règlementaires en vigueur. 

 

La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi :  

- d’en définir les bénéficiaires, 

- de déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond, 

- d’en préciser les conditions d’attribution et de versement (périodicité, maintien en cas d’absence,…), 

- de préciser la date d’effet. 

 

ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRES    

 

Une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est versée aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires relevant de la filière de police municipale selon les modalités précisées aux articles 2 et 

suivants de la présente délibération. 

 

Elle s’adresse aux fonctionnaires des cadres d’emplois suivants : 

 

- Cadre d'emplois des directeurs de police municipale,  

- Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 

- Cadre d'emplois des agents de police municipale, 

- Cadre d'emplois des gardes champêtres, 

 

ARTICLE 2 : MODALITÉS ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

 

L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions 

suivantes : 

- La part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue 

pour pension un taux individuel, 

- La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit : 

 

CADRES D’EMPLOIS Part fixe 

(Dans la limite des taux 

suivants) 

Part variable 

(Dans la limite des montants 

suivants) 

Directeurs de police municipale 33% 9500€ 

Chefs de service de police 

municipale 

32% 7000€ 

Agents de police municipale 30% 1700€ 

Gardes champêtres 30% 1700€ 

 

La part variable de l’ISFE tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir 

appréciés selon des critères suivants : 

Les critères retenus pour l’entretien professionnel qui doivent porter notamment sur les résultats 

professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs ; les compétences professionnelles et 

techniques ; les qualités relationnelles ; la capacité d'encadrement ou d’expertise ou, éventuellement à 

exercer des fonctions d'un niveau supérieur.  

 

La part variable étant déterminée par la manière de servir de l’agent, elle n’est pas reconductible 

automatiquement d’une année sur l’autre. 

 

Les critères sus-énumérés se traduiront dans le montant déterminé individuellement par voie d’arrêté 

pris par l’autorité territoriale. 

 

L’ISFE est cumulable avec : 

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par 

le décret du 14 janvier 2002 susvisé. 

- Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi 

que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 

12 juillet 2001 susvisé. 

 

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir 

(exemples : RIFSEEP, IAT…). 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS ET CONDITIONS DE VERSEMENT 

 

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement. 

 

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement peut être versée mensuellement 

(dans la limite de 50 % du plafond défini par l'organe délibérant). Elle peut être complétée d’un 

versement annuel, sans que la somme des versements ne dépasse ce même plafond. 

 

Dispositif de sauvegarde (article 7 du décret n°2024-614) : 

Lors de la première application de l’ISFE (à savoir la première année), si, après application des deux 

parts, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du 

régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant 

précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du 

pourcentage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le régime indemnitaire suit le sort du traitement en cas de congé de maladie ordinaire. Il est maintenu 

intégralement pendant les congés pour maternité, paternité, adoption. Il est suspendu en cas de congé 

de longue maladie ou de longue durée.  

Pour le temps partiel thérapeutique, le décret n°2010-997 du 26 août 2010 a été modifié et prévoit 

désormais expressément le maintien du régime indemnitaire dans les mêmes proportions que le 

traitement pour les fonctionnaires de l'Etat. Dès lors, en application du principe de parité avec la 

fonction publique de l'Etat, les collectivités peuvent prévoir par délibération le maintien du régime 

indemnitaire dans les mêmes proportions que le traitement en cas de service à temps partiel 

thérapeutique.  

Le conseil municipal, à l’unanimité ; 

DECIDE 

 

• D’abroger la délibération 2011-10 du 9 mars 2011 instaurant le régime indemnitaire de 

la police municipale 

• D’adopter le régime indemnitaire de la police municipale ainsi proposé à compter du 1er 

janvier 2025 

• De dire que les crédits correspondant à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées 

sont inscrits au budget de la collectivité. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 
Pour extrait conforme au registre 
 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

https://www.cdg44.fr/glossaire/temps-partiel

